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1 OBJET 
Ce mode opératoire a pour objet de détailler les types d’antibiotiques à administrer aux patients en fonction du type 
d’infection osseuse sur matériel orthopédique, par voie IV puis en administration par voie orale 
 

2 DOMAINE D'APPLICATION 
Activités concernées : service de maladies infectieuses, bloc de neurochirurgie, bloc des urgences 
Personnel chargé de son application : MAR et IADE en bloc opératoire, IDE en salle de réveil, IDE en service de 
maladies infectieuses ou d’orthopédie ou de neurochirurgie 
 

3 DEFINITION ET ABREVIATIONS 
 
PTG : prothèse totale de genou            PTH : prothèse totale de hanche           PTE : prothèse totale d’épaule 

4 DOCUMENTS DE REFERENCE 
 

5 DOCUMENTS D'APPLICATION 
Documents utiles pour la mise en application : 

- Dx care et dossier informatisé pour vérifier l’absence d’allergie, la traçabilité de la température sur la 
pancarte 

6 DEROULEMENT ET DESCRIPTIF 
Premier temps : traitement par voie intra veineuse 
Première injection : au bloc opératoire par l’IADE, prescrit par le MAR.  
Durée inscrite sur le DPI du patient : 7 jours 
Contrôle biologique 2 fois par semaine : Dosage NFS + Créatinine + ASAT + ALAT + CRP (+ CPK si 
Daptomycine). 
L’antibiothérapie sera adaptée après avis d’un infectiologue. 
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6.1 Logigramme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

6.2 Commentaires sur le logigramme 
  
* en cas d’allergie aux bétalactamines : Aztréonam 2g x 3 
 
** en cas de fièvre>38° ou en cas d'exposition antérieure au Linézolide dans les six derniers mois : 
Daptomycine 10mg/kg (sans dépasser 1g) en une injection IV. 

Infection 
PT Épaule 

Infection 
PT Genou,  

PT Hanche, Rachis 

Infection 
post-traumatique avec 

fracture ouverte 

Administration de : 
 

CEFEPIME 2gx3 IV (1gx3 si 

DFG<50mL/min) * 
+ 

LINEZOLIDE 600mgx2 IV 
(puis per os dès J2) ** 

Administration de : 
 

LINEZOLIDE 600mgx2 IV 
(puis per os dès J2) ** 

 

Administration de : 
 

TAZOCILLINE 4gx3 (4gx2 
si DFG<20mL/min) * 

 
+ 

LINEZOLIDE 600mgx2 IV 
(puis per os dès J2) ** 



Entité d'application : Services de Maladies infectieuses et Orthopédie, 
Traumatologie, Bloc, Réa/USC et Service de Neurochirurgie, 
d’orthopédie, Bloc des urgences. 
Émetteur : Service de Maladies infectieuses et tropicales 

MO- PRM 001 
Ind : 03 

MODE OPERATOIRE 
Page : 5/5 

ANTIBIOTHERAPIE POST-OPERATOIRE DES INFECTIONS OSSEUSES SUR MATERIEL ORTHOPEDIQUE 

 
 
Deuxième temps : Relai de l’antibiothérapie par voie orale 
Quand : à J3  
Prescrit sur Dx Care 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* biopsies synoviales ou ponction articulaire 

 

Culture positive à J3  
 

NON 

Bactérie sensible à 
des molécules de 

bonne 
biodisponibilté orale 

(Quinolones, 
Rifampicine) 

 

Documentation 
préopératoire connue 

et fiable * et 
évolution clinique 

favorable 

Relai per os 
dès J3 

OUI 

OUI 

NON 

Attendre J7 si relai par 
Amoxicilline ou J5 pour autre 

molécule 

 

OUI 

Molécules avec bonne 
biodisponibilité orale ? 

 

NON 

Arrêt Céfépime 
 +  

Poursuite autre molécule 

OUI NON 

Relai per os dès J3 sur la base de 
la documentation pré- opératoire 

 

Attendre J7 si relai 
par Amoxicilline ou 

J5 pour autre 
molécule 

 

Culture positive 
à J5 ? 

Attendre J7 si 
relai par 

Amoxicilline ou 
J5 pour autre 

molécule 

OUI 
NON 

Maintien du Linézolide 
ou relai de la 

Daptomycine par 
Linézolide et ce jusqu’à 

J14 

Autorisation de sortie dès J5 sur avis infectiologique selon les conditions suivantes : bonne tolérance de 
l'antibiothérapie + bonne observance prévisible + évolution clinique favorable + syndrome inflammatoire biologique en 

décroissance + pansement sec. 


